
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20230622_5 du 22 juin 2023
Service Juridique

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin, à 19 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment  convoqué  le  16  juin  2023,  conformément  aux  articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 26
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Michel  BAARSCH -  Nadine BADR-VOVELLE -  Cédric  BARBIERO - Tassadit  BELLABAS -
Jean-Louis  CLAUDE  -  Clément  DELORME  -  Benjamin  GIRON  -  David  GUILLEMAN  -
Sandrine  GUILLEMIN  -  Sandrine  HALLONET-VAISMAN  -  Alexandre  HEBERT  -  Pierre
LAFORETS  -  Bertrand  MANTELET  -  Solange  MARTELLACCI  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER - Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON - Paul SACHOT
- Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD -
Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Cédric BARBIERO
Anne-France ARGANS pouvoir à Tassadit BELLABAS
Anaëlle CAILLET pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Christine CHALAND pouvoir à Patricia DAUVERGNE
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Pierre LAFORETS
Jean-Charles KOHLHAAS pouvoir à Alexandre HEBERT
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Anne PASTUREL pouvoir à Solange MARTELLACCI

ABSENT(ES) :
Claire BELLISSEN 

Objet : Désignation du référent déontologue de l'élu local du cdg69

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1111-1-1 et
L.2121-29 ;

Vu les  articles  R 1111-1-A et  suivants  du  code  général  des  collectivités  territoriales,
relatifs  à  la  désignation  du  référent  déontologue  par  l’assemblée  délibérante  de  la
collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou du syndicat mixte ;

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu
local ;



Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la délibération n°20211216_11 du Conseil municipal du 16 décembre 2021 relative à
l’Adhésion aux missions pluriannuelles proposées par le Centre de Gestion du Rhône et
de la Métropole de Lyon (CDG69) dans le cadre d'une convention unique ;

Vu l'examen du rapport :

A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines,  sécurité  et
affaires générales du 13/06/2023

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément  à  l’article  L.1111-1-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales
(CGCT),  les  élus membres du  Conseil  municipal doivent exercer leur mandat dans le
respect des principes déontologiques consacrés par la charte de élu local. 

Cette charte fixe les sept principes déontologiques qu’un élu local doit respecter :

1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.

2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion
de tout intérêt qui lui  soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre
intérêt particulier.

3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit  d’intérêts.
Lorsque ses  intérêts  personnels  sont  en cause  dans  les  affaires  soumises  à  l’organe
délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et
le vote.

4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition
pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins.

5.  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  l’élu  local  s’abstient  de  prendre des  mesures  lui
accordant  un  avantage  personnel  ou  professionnel  futur  après  la  cessation  de  son
mandat et de ses fonctions.
6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances
au sein desquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la
durée de son mandat devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il
rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Le même article prévoit que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé
de lui apporter tout conseil utile au respect de ces principes déontologiques. 

Les règles relatives à la désignation de ce référent ont  été précisées dans le  décret
n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 

Ainsi,  à compter du 1er juin 2023, un référent  déontologue doit  être désigné par  le
Conseil municipal d’Oullins. 

Les missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et
impartialité  par  des  personnes  choisies  en  raison  de  leur  expérience  et  de  leurs
compétences. 



Le  cdg69  se  charge  de  désigner  une  personne  disposant  de  toutes  les  qualités  et
compétences requises pour exercer cette mission. 

En  outre,  le  référent  déontologue  dispose  des  outils  mis  à  disposition  par  le  cdg69
permettant une saisine confidentielle des demandes, un traitement des questions dans le
respect des principes de déontologie et un suivi quantitatif et qualitatif de son activité.

Le cdg69 propose donc aux collectivités, groupements de collectivités et syndicats mixtes
qui  le  souhaitent  de  pouvoir  désigner  le  référent  déontologue  des  agents  du  cdg69
comme référent déontologue pour leurs élus. 

Afin d’assurer toute la gestion administrative et financière des relations entre chaque
collectivité ou établissement et le référent déontologue élu, le cdg69 mettra à disposition
les  mêmes  outils  que  pour  exercer  la  fonction  de  référent  déontologue  des  agents,
garantissant ainsi la confidentialité des saisines. 

A l’instar des agents, les élus pourront le saisir via un formulaire de saisine dématérialisé
ou  par  courrier  envoyé  au  cdg69.  Le  référent  déontologue  pourra  contacter  si
besoin l’élu, qui recevra ses réponses par écrit (courriel ou courrier en fonction du mode
de saisine). 

La rémunération du référent déontologue sera assurée par le cdg69 dans le respect des
dispositions réglementaires en vigueur, soit 80€ par dossier traité.

La Collectivité étant affiliée, la mission sera financée par la cotisation additionnelle à la
cotisation obligatoire versée au cdg69. 

La Collectivité devra signer la convention d’adhésion avec le cdg69 annexée à la présente
délibération dans le  cadre de la convention unique fixant les  modalités  et  conditions
d’exercice de cette mission. 

La durée de désignation du référent déontologue élu suit celle de la convention unique,
soit jusqu’au 31 décembre 2024, renouvelable une fois pour une durée de 3 ans. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET
Ne prenant pas part au vote :
Philippe LOCATELLI

DÉSIGNE le référent déontologue du cdg69 comme référent déontologue des élu locaux
de la commune d’Oullins.

CONFIE au cdg69 le soin de mettre à disposition du référent tous les outils nécessaires à
la  saisine  et  au  traitement  des  questions  dans  des  conditions  visant  à  garantir  la
confidentialité nécessaire. 

DIT que la rémunération du référent déontologue sera assurée par le cdg69 dans le
cadre de la cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire versée au cdg69.

APPROUVE la convention d’adhésion définissant les modalités d’exercice de la mission et
de traitement des questions ainsi que son annexe et autorise le Maire à les signer.



DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


